
LE CLUB DES COPAINS 
LA PENSION TENDRESSE POUR CHIENS SYMPAS 

M. et Mme .. . ......... .. ... .. .. .. . ... .......... .. ...... .... .. ... ... .... .. ....... ..... ..... ...... ........ ... .. . . 
Demeurant .. ......... ... .. ... ... .. ... .. . .... .. .... ....... . ... .... .... . .... ... .. .... .................. ....... . 

Propriétaires du chien de race : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . prénommé ..... . ...... ...... ...... .... ...... .. ........ . 
Tatoué N°.. . .... .. .... .. .. .. .. ...... . puce électronique No .. ...... .. .. 0000000000 000000 000000 

Réservent à I'EURL LE CLUB DES COPAINS, 
société unipersonnelle à responsabilités limitées au capital de 7 800 euros, inscrite au RCS de THONON LES 
BAINS sous le numéro 8 393 010 178, dont le siège social est 484, route du Lac 74140 CHENS SUR 
LEMAN, représentée par son Gérant, Mr. Yves BALLESTO. 

Une période de pension courant du .... ... ...... .... .... ..... .. ... . (jour/mois/annèe) à. .. .. ..... .. heure d'entrée au 
........ ...... .. .. .. .... .. .... 000 (jour/mois/année) à .... .... .. . heure de sortie 

Nous vous rappelons que la pension est ouverte de 8h/12h et de 15h/19h 
réception sur rendez-vous 

Le prix de la pension est arrêté à 25 € par jour et par chien de moins de 20 kgs et de 27 € au-dessus, soit 
..... . .... .. ... .. .. auquel pour la période du 01/11 au 15/05 voire plus si nécessaire, il faut ajouter 3.00 € par jour 
pour le chauffage par plancher chauffant. ... .. .. ........ . 

Soit un montant total ...... .. ....... 00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 00 

A la signature de la présente réservation, le client verse un acompte, qui selon la durée ou la période 
représentera au minimum 30% du contrat soit : .... ... .... . ... .. . 

Un acompte ne sera jamais restitué. La signature de ce document vaut engagement ferme et définitif sur la 
durée et le montant de la réservation. Sauf en cas d'empêchement d'ordre médical concernant l'animal, état 
dû 
ment justifié par un certificat médical émis par le vétérinaire, aucunes modifications de ce présent contrat ne 
seront acceptées. 

Toutes modification de ce contrat survenant moins de 3 semaines avant l'entrée prévue de votre animal et 
pour quelques -raisons que se soient, la société « LE CLUB DES COPAINS » se réserve le droit de facturer 
l'intégralité de la pension dont la durée et le montant sont indiqués en début de ce document. 

Seul l'envoi d'un courrier recommandé avec a.r. entraînera la prise en compte de ces éventuels changements 

M. et Mme .... .. .... .. ........ .. .................... .. ...... .. .... .... .... .. s'engagent formellement à régler le montant 
total de la pension prévue ce jour. 

Le client reconnaît avoir lu et compris nos conditions générales de réservation et d'annulation, s'y conformer, 
et déclare être d'accord sur les termes du contrat. 

Fait à CHENS 1 LEMAN le: .. ... .... ..... . .. . ..... ... . .. . Signature: 

La réservation sera effective dès réception de votre acompte. 

Yves BALLESTO- 484 Route du Lac -74140 CHENS SUR LEMAN 
Tél. 04 50 94 37 62 

Site internet : www.leclubdescopains.fr e-mail: info@leclubdescopains.fr 

Le Club des Copains E.U.R.L. au Capital dè 7 800 €- Siret 393 010 178 000 19- APE 014 D 
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